
L e choix du territoire pour implan-

ter le centre de décision d’une en-

treprise est stratégique. En raison

de sa visibilité nationale et internationale,

la région Ile-de-France est attractive pour

la localisation des sièges sociaux d’entre-

prises et des têtes de groupe. Par ailleurs,

la région capitale bénéficie d’un marché

de l’emploi dynamique pour les cadres, en

particulier dans les fonctions métropolitai-

nes (conception-recherche, gestion, com-

merce inter-entreprises par exemple).

En 2010, 207 000 entreprises marchandes

du secteur privé ont leur centre de déci-

sion implanté en Ile-de France. Elles em-

ploient 5 010 600 salariés en France

métropolitaine, soit 38 % de l’emploi sala-

rié marchand ; 2 328 000 de ces emplois

sont localisés en province ❶. L’Ile-de-

France est la région la plus influente car

elle abrite de nombreux sièges sociaux

ainsi que des têtes de grands groupes aux

rayonnements national et international.

Parmi les régions qui contrôlent une part

importante des emplois du reste de la

France, le Nord-Pas-de-Calais vient en

deuxième position derrière l’Ile-de-

France, notamment grâce à la présence de

sièges sociaux de la grande distribution ou

de grandes enseignes de commerce de

détail d’habillement.

Les 207 000 entreprises dont le siège est

situé en Ile-de-France sont de deux types :

des entreprises franciliennes monorégio-

nales (200 400), c’est-à-dire dont tous les

salariés travaillent en Ile-de-France, et des

entreprises multirégionales (6 600), pos-

sédant au moins un établissement em-

ployeur implanté en province et rayonnant

ainsi au-delà de la région Ile-de-France.

Un quart des salariés de province

du secteur marchand dépend

d'un centre de décision francilien

Les 207 000 entreprises ayant leur

centre de décision dans la région

capitale emploient plus de 5 millions

de salariés en France métropolitaine

dont près de la moitié en province.

Parmi ces 5 millions de salariés,

les trois quarts travaillent pour une

entreprise multirégionale, en forte

majorité au sein de grands groupes

ou d’entreprises de taille

intermédiaire. Les fonctions

métropolitaines sont davantage

présentes dans les établissements

franciliens, alors qu’à l’inverse,

la province concentre plus les

fonctions productives. Par ailleurs,

dans le secteur marchand, près

d’un quart des salariés de province

travaille dans un établissement

dépendant d’un centre de décision

francilien, principalement dans le

commerce ou les activités

financières.
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☛ 200 400 entreprises monorégionales

Les entreprises monorégionales franciliennes sont des entreprises ayant leur siège et tous

leurs établissements en Ile-de-France. Elles n’emploient donc que des salariés dans la région.

En 2010, les 200 400 entreprises monorégionales franciliennes représentent 212 600 établisse-

ments au sein desquels travaillent 1 295 900 salariés. A quelques exceptions près, les entre-

prises monorégionales sont des petites ou moyennes entreprises (PME), très souvent

indépendantes, c’est-à-dire ne faisant pas partie d’un groupe. Une très forte majorité des

effectifs salariés des unités monorégionales se concentrent d’ailleurs dans des entreprises

indépendantes (80 %).

Près de 40 % des entreprises monorégionales et 30 % de leurs emplois sont regroupés dans

trois secteurs d’activité : le commerce de détail, les travaux de construction spécialisés et la

restauration.



Au sein des entreprises
franciliennes multirégionales,
plus de six salariés sur dix
travaillent en province...

En France métropolitaine, 3 714 700 sala-

riés travaillent pour les 6 600 entreprises

multirégionales ayant leur centre de déci-

sion en Ile-de-France. Parmi eux, 2 328 000

sont en province, soit 63 %. Parmi les

118 000 établissements rattachés aux en-

treprises multirégionales, les trois quarts

sont implantés en province. Les autres

sont donc les établissements localisés en

Ile-de-France, notamment les établisse-

ments « centre de décision ».

... et les grands groupes
rassemblent une large part
des salariés

La plupart (85 %) des 6 600 entreprises

multirégionales sont des petites et moyen-

nes entreprises (PME), mais elles n’em-

ploient que 5 % des salariés. En revanche,

les grandes entreprises (GE) et les entre-

prises de taille intermédiaire (ETI) multi-

régionales représentent près d’un millier

d’entreprises et concentrent à elles seules

95 % des effectifs salariés (☛ Définitions).

Ces GE et ETI sont, pour une grande majo-

rité, organisées en groupes et, pour certai-

nes d’entre elles, les filiales couvrent la

totalité de la France métropolitaine. Cer-

tains établissements bancaires ou ensei-

gnes de la grande distribution ont par

exemple au moins une agence ou un ma-

gasin dans chaque région.

Six salariés sur dix
des entreprises multirégionales
occupent une fonction
métropolitaine en Ile-de-France
contre quatre sur dix en province

Salariés franciliens et salariés de province

des entreprises multirégionales franci-

liennes n’affichent pas le même profil. En

effet, les métiers sont généralement diffé-

rents entre les établissements franciliens

(notamment dans les centres de décision)

et les établissements de province. Les

fonctions métropolitaines, identifiées à

travers les métiers exercés, sont caractéris-

tiques des grandes aires urbaines qui re-

groupent les emplois à fort potentiel

économique ou à contenu décisionnel éle-

vé (☛ Méthodologie). Les salariés franci-

liens qui travaillent pour une entreprise

multirégionale dont le centre de décision

est situé en Ile-de-France occupent pour

59 % d’entre eux des fonctions métropoli-

taines. Les salariés de province de ces mê-

mes entreprises sont 40 % à occuper ces

mêmes fonctions. A contrario, les fonctions

Les trois quarts des salariés des entreprises dont le centre de décision est en Ile-de-France
travaillent dans une entreprise multirégionale

Répartition des établissements et des salariés de France métropolitaine dépendant d'un centre de décision francilien

Type d'entreprise
Entreprises Etablissements Salariés

Nombre Répartition en % Nombre Répartition en % Nombre Répartition en %

Entreprise multirégionale 6 600 3,2 118 000 35,7 3 714 700 74,1

Partie implantée en Ile-de-France 29 900 9,0 1 386 700 27,7

Partie implantée en province 88 100 26,7 2 328 000 46,4

GE 100 0,1 74 600 22,6 2 754 000 55,0

ETI 900 0,4 25 800 7,8 756 000 15,1

PME 5 600 2,7 17 600 5,3 204 700 4,0

Entreprise monorégionale 200 400 96,8 212 600 64,3 1 295 900 25,9

GE et ETI 300 0,1 1 500 0,5 103 800 2,1

PME 200 100 96,7 211 100 63,8 1 192 100 23,8

Ensemble 207 000 100,0 330 600 100,0 5 010 600 100,0

Source : Insee, Clap, Esane et Lifi 2010
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☛ Définitions

Le décret n° 2008-1354 du 18 décembre 2008 définit l’entreprise comme « la plus petite com-

binaison d’unités légales qui constitue une unité organisationnelle de production de biens et

services jouissant d’une certaine autonomie de décision, notamment pour l’affectation de ses

ressources courantes ». Dans cette étude, un groupe de sociétés est systématiquement

considéré comme une entreprise quelle que soit sa taille. Il s’agit, en l’état actuel, d’une

approximation. Le centre de décision est la tête de groupe dans le cas d’une organisation en

groupe et le siège social dans le cas d’une entreprise indépendante.

De plus, le décret définit quatre catégories de taille d’entreprise :

- les micro-entreprises occupent moins de 10 personnes et ont un chiffre d’affaires annuel ou

un total de bilan n’excédant pas 2 millions d’euros ;

- les petites et moyennes entreprises (PME) occupent moins de 250 personnes et ont un chiffre

d’affaires annuel n’excédant pas 50 millions d’euros ou un total de bilan n’excédant pas 43 millions

d’euros.Dansl’étude,onentendparPMElesPMEausenslarge,c’est-à-dire micro-entreprises incluses ;

- les entreprises de taille intermédiaire (ETI) n’appartiennent pas à la catégorie des PME,

occupent moins de 5 000 personnes et ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 1,5 mil-

liard d’euros ou un total de bilan n’excédant pas 2 milliards d’euros ; une entreprise qui a moins

de 250 salariés, mais plus de 50 millions d’euros de chiffre d’affaires et plus de 43 millions d’eu-

ros de total de bilan est aussi considérée comme une ETI ;

- les grandes entreprises sont les entreprises non classées dans les catégories précédentes.

Une entreprise est affectée à une catégorie selon son activité sur le territoire français, y com-

pris pour les groupes internationaux.

Le taux de dépendance d’une région de province par rapport à l’Ile-de-France est le rapport

entre les salariés de cette région dépendant d’un centre de décision francilien et le total des

emplois salariés de la région.



productives sont davantage présentes en

province (24 %) alors qu’elles ne représen-

tent que 10 % des salariés franciliens ❷.

Ce constat se vérifie particulièrement dans

le secteur industriel. Les entreprises multi-

régionales offrent davantage d’emplois re-

levant des fonctions métropolitaines dans

les établissements franciliens du fait de la

présence dans la région capitale des éta-

blissements « centre de décision ». Cette

part varie de 43 % à 74 % dans les secteurs

de la fabrication de denrées alimentaires,

d’équipements électriques, électroniques,

informatiques, de machines, de matériels

de transports ou d’autres produits indus-

triels. A l’inverse, dans ces mêmes secteurs,

les fonctions productives, sont très pré-

sentes en province (entre 48 % et 61 %).

La part des cadres des fonctions métropo-

litaines diffère également. Un tiers des

salariés franciliens de ces entreprises mul-

tirégionales franciliennes sont des cadres

des fonctions métropolitaines alors que

cette catégorie ne représente que 14 % en

province.

Un quart des salariés de province
travaille dans un établissement
dépendant d’un centre
de décision francilien

Dans les 21 autres régions métropolitai-

nes, près de 88 100 établissements et plus

de 2 328 000 salariés dépendent de cen-

tres de décision basés en Ile-de-France.

Les régions Rhône-Alpes et Provence-

Alpes-Côte d’Azur accueillent, à elles deux,

le quart de ces établissements et de ces

salariés (respectivement 12 000 et 9 600

établissements et 331 500 et 228 400 sala-

riés). Ce sont d'ailleurs, après l’Ile-de-France,

les deux régions dont le PIB est le plus

élevé en France et qui concentrent le plus

d’établissements et de salariés.

Dans le secteur marchand, hors agricul-

ture et entreprises de droit public, un

quart des salariés de province (24 %) dé-

pend d’un centre de décision francilien. Ce

niveau de dépendance est variable d’une

région à l’autre. Hormis en Corse (13 %) et

en Poitou-Charentes (19 %), cette part est

comprise entre 20 % en Alsace et 29 % en

Midi-Pyrénées ❸.

Les ETI dont le centre de décision
est situé en Ile-de-France
emploient 439 000 salariés
de province

Assez logiquement, une large part des

établissements de province et de leurs sa-

lariés, dépendant d’un centre de décision

© IGN-Insee 2014

Taux de dépendance régional par rapport à l'Ile-de-France

(en %)

28,0

23,7 (moyenne régionale)

21,0

Source : Insee, Clap, Esane et Lifi 2010

Midi-Pyrénées et Haute-Normandie :
les deux régions les plus dépendantes
d'un centre de décision francilien
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Davantage de fonctions métropolitaines en Ile-de-France
et de fonctions productives en province
Répartition des salariés appartenant à des entreprises multirégionales ayant leur centre

de décision en Ile-de-France par grandes catégories de fonctions
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Source : Insee, Clap, Esane, Lifi et DADS 2010

☛ Méthodologie

L’analyse fonctionnelle des emplois

La répartition de l’emploi sur le territoire est le plus souvent analysée en fonction d’un décou-

page sectoriel, qui correspond à l’activité principale exercée par les établissements. Cette

approche est complétée ici par une analyse des professions. Les professions sont regroupées

en quinze fonctions transversales à la fois aux secteurs d’activité, aux niveaux de qualification

et au statut.

Parmi ces fonctions, certaines, plus présentes dans les grandes métropoles, sont nommées

fonctions métropolitaines ; il s’agit des fonctions commerce inter-entreprises, conception-

recherche, prestations intellectuelles, gestion et culture-loisirs. D’autres fonctions sont liées à

des services à la population résidente ou présente pour le tourisme : on les qualifie de fonctions

présentielles ; il s’agit des fonctions d’administration publique, de distribution, d’éducation-

formation, de santé-action sociale et de services de proximité. Les fonctions de production

concrète regroupent la fabrication, l’agriculture et le bâtiment-travaux publics. Enfin, les deux

dernières, transports-logistique et entretien-réparation, sont appelées fonctions transversales.

Les cadres des fonctions métropolitaines

L’ensemble des cadres des fonctions métropolitaines est obtenu en regroupant les cadres des

cinq fonctions métropolitaines auxquels on a ajouté les chefs d’entreprises de 10 salariés ou

plus dans ces mêmes fonctions. Ces cadres des fonctions métropolitaines occupent des

emplois dits « stratégiques ».



francilien relèvent de grandes entreprises.

Plus de deux tiers de ces 88 100 établisse-

ments appartiennent à une entreprise

d’au moins 5 000 salariés ; cette propor-

tion atteint les trois quarts en termes

d’emplois ❹.

Toutefois, les ETI franciliennes représen-

tent également une part non négligeable

des entreprises ayant une activité en pro-

vince. Elles contrôlent, en effet, 18 100

établissements de province et 438 700 em-

plois (soit respectivement 21 % et 19 %).

En l'occurence, la présence des ETI sur

l’ensemble du territoire français est au

cœur des politiques publiques. En effet,

plus grandes et plus solides financière-

ment que les PME, ces ETI sont souvent

considérées comme le moteur de l’éco-

nomie française et l’accélérateur de sa

compétitivité : elles sont ainsi capables

d’innover, de développer de nouveaux

produits et de les exporter. Cependant,

les ETI françaises sont encore peu nom-

breuses aujourd’hui comparativement à

celles d’outre-Rhin. Comme le préconise

le rapport relatif au « Pacte pour la

compétitivité de l’industrie française »

(« rapport Gallois ») de novembre 2012,

l’objectif est de faire croître leur nombre.

Les établissements de province
contrôlés par l’Ile-de-France
exercent surtout
dans le commerce
et les activités financières
et d’assurance

Au niveau des établissements comme de

l’emploi de province dépendant d’un

centre de décision francilien, le commerce

et la réparation d’automobiles et de moto-

cycles, d’une part, et les activités financiè-

res et d’assurance, d’autre part, sont les

deux principaux secteurs d’activité repré-

sentés. Cependant, le contrôle francilien

n’a pas le même impact sur chacun de ces

deux secteurs. Parmi les secteurs mar-

chands, le commerce et la réparation

d’automobiles et de motocycles occupent

24 % de l’ensemble des salariés de pro-

vince contre 15 % des salariés de province

dépendant d’un centre de décision franci-

lien. En revanche, 4 % de l’ensemble des

salariés de province travaillent dans les

activités financières et d’assurance alors

que 12 % des salariés de province dépen-

dant d’un centre de décision francilien

travaillent dans ce même secteur. Même si

beaucoup d’enseignes de la grande distri-

bution ont leur centre de décision localisé

en Ile-de-France et de nombreux points de

vente dans les régions, le commerce local

indépendant reste présent en province. A

l’inverse, les agences bancaires implantées

dans les régions dépendent pour la plupart

de donneurs d’ordre franciliens ❺.

Par ailleurs, des spécificités apparaissent

rendant compte de l’influence de l’Ile-de-

France dans certains secteurs régionaux.

Ainsi, l’industrie automobile rassemble

33 % des effectifs salariés de Franche-

Comté dépendant de centres de décision

franciliens (contre 9 % de l’ensemble de

l’emploi salarié marchand de cette ré-

gion) ; la fabrication de matériels de trans-

ports autres que l’automobile et le

secteur des activités d’architecture et

d’ingénierie et des activités de contrôle et

analyses techniques concentrent respecti-

vement 15 % et 8 % des effectifs salariés

de Midi-Pyrénées dépendant de centres

de décision franciliens (contre 5 % chacun

Les établissements de province contrôlés par les centres de décision
franciliens appartiennent essentiellement à des grandes entreprises
Répartition des établissements et des emplois salariés de province dépendant de centres

de décision franciliens par catégories d'entreprises
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Une influence francilienne importante dans les activités financières
et d'assurance
Répartition par principaux secteurs d'activité de l'ensemble des salariés de province et des salariés

de province travaillant dans des établissements contrôlés par un centre de décision francilien
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dans l’ensemble de l’emploi salarié mar-

chand de cette région). Enfin, les indus-

tries alimentaires emploient 13 % des

salariés bretons dépendant d’un centre de

décision francilien (contre 11 % des sala-

riés dans l’ensemble du secteur marchand

breton). Parallèlement, certains pôles de

compétitivité présents dans ces régions

relèvent de ces secteurs industriels,

comme Véhicule du Futur (automobile)

en Franche-Comté, Aerospace Valley (aéro-

nautique) en Midi-Pyrénées ou encore

Valorial (alimentaire) en Bretagne. La

politique liée à ces pôles transparaît alors.

Certaines entreprises dont le centre de

décision est localisé en Ile-de-France peu-

vent choisir d’adhérer à ces pôles pour

rayonner en province tout en favorisant

les synergies locales autour de projets

innovants.

Par ailleurs, dans les régions voisines de

l’Ile-de-France, la part de salariés dépen-

dant de centres de décision franciliens

du secteur de la fabrication d’autres pro-

duits industriels (industries chimiques,

pharmaceutiques) est particulièrement

élevée ; cette part s’élève à environ 18 %

dans le Centre, en Bourgogne, Normandie

et Champagne-Ardenne et 23 % en

Picardie. Ainsi, pour cette activité, les

entreprises franciliennes choisissent des

régions d’implantation proposant des

coûts fonciers moins élevés tout en privilé-

giant la proximité des structures aéropor-

tuaires et des réseaux autoroutiers.

☛ Pour en savoir plus
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☛ Champ

Le champ des entreprises est celui des secteurs marchands hors agriculture et hors secteur de

l’intérim. Les personnes morales de droit public soumises au droit commercial (La Poste, la SNCF)

ainsi que les personnes morales et organismes soumis au droit administratif sont écartés de cette

étude. Enfin, le champ se restreint aux établissements employeurs dépendant d’entreprises

dont le centre de décision est situé en Ile-de-France. Pour les groupes, l’analyse se restreint au

« noyau dur », c’est-à-dire aux sociétés détenues au moins à 50 % par une tête de groupe.

Le secteur « Administration publique » est exclu, par définition, du champ. Par ailleurs, l’ensei-

gnement, la santé humaine et l’action sociale ont une forte proportion d’entreprises non mar-

chandes. Par conséquent, les fonctions présentielles (dont font partie ces secteurs) sont

sous-estimées dans l’analyse fonctionnelle des emplois.

☛ Sources

Les résultats sont issus de trois sources :

- le dispositif Esane, qui produit des statistiques structurelles d’entreprise sur les entreprises

marchandes, à l’exception des exploitations agricoles, à partir de données administratives et

d’enquêtes auprès d’un échantillon d’entreprises ;

- connaissance locale de l’appareil productif (Clap) au 31 décembre 2010. Clap permet de

dénombrer et de localiser les établissements et les emplois salariés ainsi que les sièges sociaux ;

- le fichier Lifi (base de données sur les liaisons financières) est issu d’une enquête.

La source Lifi permet de connaître le contrôle éventuel d’une entreprise par un groupe, ainsi

que la localisation de la société définie comme tête de groupe.

De plus, l’utilisation de la source DADS (Déclaration annuelle de données sociales) année

2010 a permis de réaliser l’analyse fonctionnelle des emplois.


